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Gouvernement du Québec

Décret 74-2007, 30 janvier 2007
Loi sur le régime de négociation des conventions
collectives dans les secteurs public et parapublic
(L.R.Q., c. R-8.2)

CONCERNANT l’exclusion d’un centre local d’aide juri-
dique de l’application de la Loi sur le régime de
négociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic

ATTENDU QUE le chapitre IV de la Loi sur le régime
de négociation des conventions collectives dans les
secteurs public et parapublic (L.R.Q., c. R-8.2) prévoit
le régime de négociation et de conclusion des conven-
tions collectives des organismes gouvernementaux
figurant à l’annexe C de cette loi ;

ATTENDU QUE ce régime s’applique, dans le secteur
des services d’aide juridique, à la Commission des
services juridiques, aux centres régionaux et à un centre
local d’aide juridique ;

ATTENDU QUE l’article 76 de cette loi prévoit que le
gouvernement peut retrancher de l’annexe C un orga-
nisme qui y figure et y ajouter tout organisme qu’il a
retranché ou tout autre organisme ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure le centre local d’aide
juridique de la Clinique juridique populaire de Hull Inc.
de l’application de cette loi ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Travail :

QUE l’annexe C de la Loi sur le régime de négociation
des conventions collectives dans les secteurs public et
parapublic (L.R.Q., c. R-8.2) soit modifiée par le retran-
chement de « - Le centre local d’aide juridique de la
Clinique juridique populaire de Hull Inc. ».

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47607

Gouvernement du Québec

Décret 77-2007, 30 janvier 2007
Loi sur la Société immobilière du Québec
(L.R.Q., c. S-17.1)

Société immobilière du Québec
— Signature de certains documents

CONCERNANT le Règlement sur la signature de certains
documents de la Société immobilière du Québec

ATTENDU QUE l’article 17 de la Loi sur la Société
immobilière du Québec (L.R.Q., c. S-17.1) prévoit notam-
ment qu’un document n’engage la Société que s’il a été
signé par le président de la Société ou, dans les cas que
la Société détermine par règlement, par une personne
désignée par celle-ci ;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de
l’article 17 de cette loi, la Société peut permettre, par
règlement, aux conditions et sur les documents qu’elle
détermine, qu’une signature requise soit apposée au
moyen d’un appareil automatique ou qu’un fac-similé
d’une signature soit gravé, lithographié ou imprimé ;

ATTENDU QUE, par le décret n° 84-2005 du 9 février
2005, le gouvernement a approuvé le Règlement sur la
signature de certains documents de la Société immobi-
lière du Québec ;

ATTENDU QUE, à sa séance du 25 octobre 2006, la
Société a adopté un Règlement sur la signature de certains
documents de la Société immobilière du Québec, lequel
actualise et remplace le règlement présentement en
vigueur pour tenir compte des besoins opérationnels de
la Société ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Services gouvernementaux :

QUE soit approuvé le Règlement sur la signature de
certains documents de la Société immobilière du Québec
annexé au présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Décret 74-2007, 30 janvier 2007
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